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ANNEXE 2: TEXTES DE REFERENCE

 ARTICLES OU PROJETS D’ARTICLES DE LOI

CODE RURAL (modifié par la loi risques du 31/07/03)

Art. L. 114-1 relatif aux zones d’érosion.

DECRET DU 7/02/05 RELATIF A LA PREVENTION DE L’EROSION (J.O. du 12/02/05)

LOI DU 23/02/05 RELATIVE AU DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (J.O. du 24/02/05 – articles 127 et 128

PROJET DE LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES

(texte transmis au Conseil d’Etat en février 2005)

Chapitre 3 : Préservation de la qualité des eaux et des milieux aquatiques

Article 14 - Plan d’action contre les pollutions diffuses (version provisoire)

Le II de l’article L. 211-3 du code de l’environnement est complété par un 4° et un 5° ainsi rédigés :

« 4° Délimiter, de sa propre initiative ou après qu’elles ont été identifiées en application de l’article L. 212-5-1 : 

Les zones dites « aires d’alimentation des captages d’eau potable » qui présentent une importance particulière pour l’approvisionnement actuel ou futur en eau potable des populations ; 

A l’intérieur des zones humides définies à l’article L.211-1, des « zones humides d’intérêt environnemental particulier » dont le maintien ou la restauration présente un intérêt pour la gestion intégrée du bassin versant, ou une valeur touristique, écologique, paysagère ou cynégétique particulière ; 

Des zones dites «  zones d’érosion » dans lesquelles l’érosion des sols agricoles peut créer des dommages importants en aval ou est de nature à compromettre le respect du bon état ou, le cas échéant, le bon potentiel écologique mentionné au IV de l’article L.212-1; 

 «5° Etablir, sous l’égide de la commission locale de l’eau lorsqu’elle existe, un programme d’actions visant à restaurer ou préserver l’état de la ressource en eau de manière à atteindre les objectifs de qualité et de quantité des eaux superficielles ou souterraines prévus à l’article L 212-1 ou de satisfaire aux critères de qualité requis pour les eaux brutes utilisées pour la production d’eau destinée à la consommation humaine fixés en application de l’article L.1311-1 du code de la santé publique, ou à limiter les dommages causés par l’érosion. 

« Ce programme est établi en concertation avec les collectivités territoriales et leurs groupements, les représentants des propriétaires et des exploitants des terrains ainsi que les représentants des associations de protection de l’environnement, de pêcheurs amateurs ou professionnels, et de chasseurs réunis en comité de gestion de la zone considérée. 

« Il précise les pratiques à promouvoir, les moyens prévus pour favoriser leur généralisation et les modalités selon lesquelles ces pratiques sont rendues obligatoires. Ces pratiques peuvent, le cas échéant, bénéficier d’aides lorsqu’elles induisent des surcoûts ou des pertes de revenus. 

« Lorsque le programme prévoit des plantations de haies, il peut prévoir une dérogation aux distances de plantation prévues par l’article 671 du code civil, après avis de la chambre départementale de l’agriculture et du conseil général.» 

 ELEMENTS DE DECRET AIRES D’ALIMENTATION DES CAPTAGES ET ZONES HUMIDES (rédaction similaire au décret érosion de la loi risques)

	
	Programmes de modifications des 

pratiques
	Programmes de modifications des productions

	
	Modèle : loi risques. 

Objectif : modification de pratiques sans modification des systèmes de production.

Méthode proposée : diagnostic territorial  

+ animation + indicateurs. 
	Modèle : fertimieux Lorraine, Vittel

Objectif : modification de pratiques et des systèmes de production.

Méthode proposée : diagnostic territorial et par exploitation + conseil  et parcelles de démonstration + indicateurs + études économiques sur les débouchés des productions + aide nouvelle : « reconversion moins intensive » ?

	Zone complémentaire nitrates 

(décret : 10/01/2001)
	- couverture des sols (CIPAN)
	- 

	Zone d’érosion (décret loi risque)
	- bandes et dispositif enherbés/CIPAN

- maintien haies/prairies

- programme de création haies d’aménagement point d’eau
	-

	Aires d’alimentation des captage (projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques)
	- Bandes enherbées (5 à 10 m ou plus)

- couverture des sols (CIPAN)

- dispositifs enherbés localisés (selon diagnostic)

- aménagements limitant le transfert de résidus de pesticides
	- bandes et dispositifs enherbés/ CIPAN

- conversion des terres en prairies,

- obligation rotation de cultures,

- suppression de certaines cultures 

- zéro phytosanitaires ou zéro désherbants,

- 100 % compost déjections animales

- réduction d’intrants,

- capacités supplémentaires de stockage des effluents d’élevage,

- aménagements limitant le transfert de résidus de pesticides.



	Zones humides d’intérêt environnemental particulier

(loi territoires ruraux)
	
	(ex. aménagement de certains « casiers » du Marais poitevin) 

- conversion des terres en prairies / bandes enherbées

- Aides complémentaires/ha

	 Zones d’érosion diffuse (liée au bon état écologique des eaux)


	
	- bandes et dispositifs enherbés / CIPAN,

- gestion à la parcelle.
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ANNEXE 2

JCS / PhJ /CP 11 04 05                                                  
RECOMMANDATIONS du CORPEN pour l’élaboration de plans d’action concernant l’érosion et les pollutions diffuses

Ce guide a été rédigé sous forme d’un aide-mémoire rappelant les différentes étapes d’élaboration d’un tel plan d’action et permettant de déterminer les indicateurs de pilotage et d’évaluation correspondants
.

Il peut être utilisé par les maîtres d’ouvrage qui présentent un dossier de réponse à l’appel à projets proposé par la circulaire du Ministre de l’écologie et du développement durable du 1er mars 2005 ou pour la mise en œuvre d’initiatives semblables prises par des collectivités.

Il comporte deux parties :

· Une description, selon un canevas type, de la zone choisie (milieu physique, activités, actions déjà menées)

·  Une présentation du plan d’action organisée selon la démarche « Etat / Pression / Réponse » et décrivant :

  - les enjeux environnementaux considérés,  les objectifs d’amélioration               et  leur échéancier de réalisation (E).

· les actions prévues en terme de modifications de pratiques ou de  production (P) 

· les moyens humains et financiers prévus pour répondre aux objectifs et les  partenaires  ayant souhaité s’engager (R). 

A titre indicatif, les dossiers présentés ne devraient pas comporter au total plus de 20 pages

Ière partie - PRESENTATION DE LA ZONE D’ACTION

Principaux éléments justifiant la démarche engagée

Indiquer les principales préoccupations à l’origine de la démarche (concentrations élevées en nitrates, en produits phytosanitaires,…) 

1 - Le milieu physique

L’accent sera mis sur les points ayant un impact sur les éléments rappelés  ci-dessus

Délimitation  cartographique de la zone d'action et situation 

Position / zones à enjeu identifié (zone vulnérable, zone prioritaire phyto, zone érosion, opération groupée PMPOA, CAD collectif…)

Position dans le bassin versant éventuel

Type de ressource (support cartographique)

eaux  superficielles  /    eaux  souterraines  (préciser la profondeur de la nappe) 

population desservie par le(s) captage(s):

Type de milieu

Topographie, pédologie, géologie (décrire et si nécessaire localiser  les principales caractéristiques du milieu pouvant influer sur les rendements des cultures, les aptitudes des sols au lessivage et au ruissellement,…)

Données climatiques

Pluie (moyenne, répartition, bilan P – ETP)

Températures (moyenne, répartition)

2 - Les principales activités 

Occupation des sols  (indiquer l’année de référence des  données statistiques fournies)

Surface totale en ha :                            Nombre d'exploitations :

- répartition des surfaces : 

     SAU totale:            ha       Bois et forêts:       ha    Autres:          ha

- linéaire cours d'eau:    km                      linéaire fossés à protéger:    km

- type(s) de production dominant(s) :

Répartition SAU
                                                              ha                 % SAU    

                                                                                                répartition dans la zone

. prairies permanentes:                     «                      «                        

 . prairies temporaires:

                                                                                                   rendement moyen/ ha

. principales  cultures d’hiver:           «  
« 

. principales cultures de printemps :

.

.

....

. CIPAN :                                              "                       «                       % sols nus

. Agriculture biologique :                     

. linéaire bandes enherbées :                                     en  km

. éléments paysagers : haies, talus,... :                        

Surfaces irriguées

Surfaces drainées

Elevage :  bovins lait                  UGB,               porcs :           places

                 bovins viande               "                    volailles:          m2

                 ovins.......

Localisation

Activités non agricoles 

3 -Les actions menées antérieurement 

Description des actions menées 

· date début et fin 

· objectifs et moyens mis en oeuvres (humains et financiers, mobilisation des agriculteurs)

· actions menées : 

                . description

                . constat forces/ faiblesses

Diagnostics disponibles (  dates de réalisation)

· niveau zone : phytos, autres

· niveau exploitation : Dexel, parcelles à risques

 2ème partie : PLAN D’ACTION

I – ENJEUX ET OBJECTIFS ( état du milieu )

Les préoccupations des porteurs de projets doivent être présentées de façon aussi précise que possible sur la base des constats d’état du milieu les plus récents et des  évolutions observées durant les années précédentes. Les objectifs d’amélioration sont à fixer également de façon précise et avec un délai maximum de 5 ans ; leur cohérence avec les mesures prévues en II est essentielle.

              1 - Description  des enjeux 

Identifier l’enjeu principal (érosion, azote, phytos, phosphore…) et mentionner les autres enjeux que l’action peut aider à améliorer                                                                    
2 - Indicateurs d’état du milieu au démarrage de l’action

Identifier et justifier les indicateurs choisis en fonction des enjeux, donner leurs  valeurs Eo les plus récentes (moyennes et/ou pics périodiques selon les enjeux) ainsi que leur évolution depuis le début des actions déjà menées - ou sur une période suffisante pour apprécier des tendances à la dégradation ou à l’amélioration.

          3 -  Objectifs d’amélioration 

Fixer des objectifs d’amélioration de l’état du milieu en donnant des valeurs En  pour les années à venir pour chacun des indicateurs retenus, dont au moins une valeur pour l’échéance de 5 ans ( E5 )

II – LES MESURES RETENUESPLAN D’ACTIONS  

1 - Cadrage général 

S’agissant de secteurs identifiés comme stratégiques et pour avoir des résultats significatifs, visibles dans un délai d’environ 5 ans, il convient d’appliquer le principe de précaution en dimensionnant les mesures avec une marge de sécurité.

En l’absence d’éléments d’analyse plus précis (en particulier de diagnostics territoriaux et à l’exploitation), et sous réserve d’informations complémentaires fournies en cours de projet, les recommandations minimales suivantes peuvent être formulées :

· 100 % CIPAN, avec interdiction de désherbage chimique

· bandes enherbées de 10 à 20 m selon la pente et la longueur des versants le long de tous les cours d’eau et fossés (2)

·  bandes enherbées de 10 m aux changements de pente (sommet et début des bas de pente)

· pas de monoculture (notamment maïs)

· réduction contrôlée des intrants

 Ces mesures seront conformes  aux cahiers des charges des MAE correspondantes (liste nationale 2005 ci-jointe)

2 - Choix des mesures agro-environnementales

Elles seront prises parmi celles de la liste en annexe (selon l’occupation des sols, la topographie, les types de sol, ..).

· modifications de pratiques (MAE n°…, n° …)

· modifications de production (  «  , ………..)

Préciser les raisons des choix effectués à partir des diagnostics réalisés et éventuellement les compléments de diagnostics qui paraissent nécessaires.

(2) Cf documents CORPEN « Dispositifs enherbés » 1997 / 1998

2 -Les indicateurs de pression environnementale 

Pour chaque action retenue, on choisira un ou quelques indicateurs de pression. On distinguera :

· les valeurs initiales du ou des indicateurs de pression choisis. Ces valeurs doivent être bien précisées. Ou bien elles se trouvent dans la partie 1 ou s’en déduisent (occupation des sols, rendements des cultures, azote organique total…) ou bien elles sont à estimer spécifiquement (formes d’azote organique, état d’avancement du PMPOA (projets agronomiques terminés), quantités d’azote minéral, types et quantités de produits phytosanitaires utilisés, ...).

 -     les valeurs objectifs du ou des indicateurs de pression choisis. Ces valeurs  seront mises en regard des valeurs initiales précédentes. On précisera  les échéances prévues ainsi que la localisation précise des actions si celle-ci a une justification environnementale (ex : compléments de dispositifs enherbés le long de tel ou tel cours d’eau ou aux changements de pente, épandage de compost sur telle partie de la zone plutôt que du lisier,…) 

Les indicateurs choisis seront rattachés aux  actions envisagées selon le plan suivant.

· couverture des sols 

Par exemple, lorsque l’indicateur de pression est le  % sols nus soumis à l’érosion ou à fort risque de lessivage, par rapport à la SAU totale, un accroissement significatif des surfaces en herbe est alors une des mesures essentielles de cette opération. Les indicateurs correspondant doivent  nécessairement être en forte  augmentation de manière à ce que les surfaces en herbe dépassent 30 à  40 % de la SAU à la fin de l’action (à titre indicatif, la moyenne nationale des surfaces en prairies par rapport à la SAU etait en 2000 de 41 %). Si cette condition est déjà remplie ou si les sols sont par ailleurs déjà couverts de CIPAN , l’action proposée devra également comporter une mesure « gestion des intrants »
            .  surfaces en herbe   

            . surfaces en CIPAN

· aménagements de parcelles à risques, création de haies,…

· techniques alternatives au désherbage chimique

· gestion des intrants 

. modifications de stratégies ou d’itinéraires techniques 

        -   rotation de cultures

· fractionnements et périodes d’application, 

· substitution de type d’intrant (compost/ lisier, substances phyto,..)

         -ajustement des quantités d’apports

               . azote minéral

               . azote organique (lisier, fumier)

               . produits phytosanitaires

· état des pulvérisateurs et équipement en cuves de rinçage, aires de remplissage sécurisé,…

· collecte PPNU /EVPP

     -   autres modifications de pratiques (réduction surfaces drainées,…)

III – MOYENS HUMAINS ET FINANCIERS
et suivi évaluation 

1 – Les partenaires

Comité de pilotage de l’action (maître d’ouvrage, animation et partenaires) 

Dispositif d’animation et programmes de conseils et de formation ( ETP correspondants )

Diagnostics complémentaires à réaliser (nombre, types )

2 – Les moyens financiers

Estimations financières (indiquer les partenariats envisagés ou assurés et sur quelles mesures)

· mesures d’aides aux agriculteurs (répartition sur 5 ans)

· mesures d’accompagnement (diagnostics, formation, conseil, communication)

· mesures de suivi

1 3 – Le suivi évaluation

Dispositif de suivi et d’évaluation prévue ( mise en place éventuelle de programmes de prélèvements et d’analyse d’eau spécifiques)
Indicateurs de réponses pour chaque action retenue (à lister)
2  Tableau de bord

Rassembler en un tableau les indicateurs choisis (Pression Etat Réponse)  avec leur valeur initiale et leur valeur objectif 







� On se référera utilement par ailleurs au document CORPEN intitulé : «  Des INDICATEURS pour des actions locales de maîtrise des pollutions de l’eau d’origine agricole : ELEMENTS METHODOLOGIQUES -APPLICATION AUX PRODUITS PHYTOSANITAIRES (2003) ». Une application à l’azote est en cours de réalisation






